
Devant la Commission des affaires juridiques du Parlement européen, Mme Vestager, Vice Présidente de la
Commission, a con�rmé que sera présentée avant l’été et sans doute en mai prochain, une initiative non-législative à
propos des mondes virtuels dont les metavers. La Commissaire en charge de la concurrence a souligné qu’il est
essentiel que ces évolutions technologiques respectent les valeurs de l’Europe. Elle a aussi relevé que de nombreux
textes déjà existants (DMA, DSA…) ou en cours d’adoption (Data Act, AI Act…) sont clairement susceptibles de
s’appliquer à ces univers. En�n, elle a insisté sur l’objectif visant à éviter que les métavers n’organisent des situations de
« lock-in » pour les utilisateurs et a donc pointé l’importance de garantir l’interopérabilité entre ces plateformes.
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